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Le modèle public-
privé-civil :
l'architecture des
infrastructures
numériques
souveraines

Construire une infrastructure numérique souveraine exige trois couches

articulées : la couche publique (politique et financement), la couche privée

(capacité opérationnelle comme Pillar), et la couche civile (organisations

communautaires). Ce dossier décrit le modèle, les conditions de réussite et la

séquence d'engagement.
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Une infrastructure numérique souveraine durable repose sur trois

couches : la politique publique et le financement (couche publique), la

capacité opérationnelle (couche privée, comme Pillar), et l'ancrage

communautaire légitime (couche civile). Aucun binôme ne suffit : un

programme à deux couches est un programme fragile.

La thèse

Pourquoi le modèle PPP classique à deux couches est structurellement insuffisant

pour les infrastructures numériques.

Le rôle précis de chacune des trois couches : financement et politique, capacité

opérationnelle, légitimité communautaire.

Les exemples opérationnels — cohortes d'infrastructure éducative, déploiements

régionaux — et leur architecture contractuelle.

La séquence de cadrage : comment passer d'un pilote à 6 mois vers un

déploiement à l'échelle.

Les termes à négocier en amont : gouvernance partagée, propriété intellectuelle,

souveraineté des données.
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The Three-Layer Stack

Toute infrastructure numérique souveraine durable repose sur trois couches

articulées. Chaque couche apporte une fonction irremplaçable ; l'absence de l'une

d'entre elles compromet l'ensemble.

1 Couche publique (politique + financement)

L'État apporte trois choses qu'aucun autre acteur ne peut fournir : le

financement structurel pluriannuel, le cadre réglementaire (protection des

données, interopérabilité, normes), et la légitimité démocratique du programme.

Sans ancrage ministériel et sans engagement budgétaire pluriannuel, aucune

infrastructure numérique souveraine n'atteint l'échelle requise pour produire un

impact mesurable.

2 Couche privée (capacité opérationnelle)

Un opérateur spécialisé comme Pillar apporte la capacité d'exécution :

ingénierie, gestion produit, curation des contenus, déploiement à l'échelle, et

obligation contractuelle de résultats. C'est la couche qui transforme un budget

et une politique publique en infrastructure réellement fonctionnelle. Elle est

responsable devant l'autorité publique et la communauté.

3 Couche civile (légitimité + gouvernance)

Coopératives, associations, universités communautaires, organisations de la

société civile : ces acteurs apportent l'ancrage local, la traduction culturelle et
la gouvernance partagée. Ils sont protagonistes du programme, pas simples

bénéficiaires. Cette couche est la condition de légitimité et de durabilité à 5 et

10 ans.

01 — Le cadre : The Three-Layer Stack
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4 Interfaces de gouvernance

Les trois couches ne s'articulent pas spontanément. Elles exigent des instances

formelles : comité tripartite de pilotage, instances d'arbitrage en cas de

différend, mécanismes de remontée d'incidents depuis le terrain. La qualité de

ces interfaces détermine la résilience du programme face aux chocs politiques

et opérationnels.

5 Termes de souveraineté (données + PI)

La souveraineté effective se joue dans les clauses contractuelles : où résident

les données, qui en détient les droits, qui possède la propriété intellectuelle, qui

peut révoquer la licence d'opération. Ces termes doivent être fixés au cadrage

initial. Renvoyés à plus tard, ils deviennent des points de friction qui paralysent

le déploiement.

3 Mds$+
Investissement annuel combiné des

multilatéraux dans l'infrastructure
numérique

ESTIMATION  PILLAR  INSTITUTE, AGRÉGEANT

BID, BAFD, AFD, BANQUE  MONDIALE

15-20 ans
Durée typique d'un partenariat public-privé

structurant

DONNÉES  DE  MARCHÉ  PPP, PROGRAMMES

D'INFRASTRUCTURE  LONG  TERME

3 couches
Public, privé, civil : l'architecture minimale
d'un programme souverain

CADRE  OPÉRATIONNEL  PILLAR  INSTITUTE

6 mois
Durée recommandée du pilote initial avant
déploiement multi-régional

MÉTHODOLOGIE  DE  CADRAGE  PILLAR

INSTITUTE

02 — Les données.
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1 région, 1 langue
Périmètre du pilote pour valider la

mécanique de gouvernance

PRATIQUE  DE  CADRAGE  PILLAR

3 instruments
Financement, politique publique, légitimité

démocratique apportés par la couche

publique

CADRE  PILLAR  INSTITUTE

Pourquoi trois couches, et pas deux

e modèle classique du partenariat public-privé (PPP) a structuré des décennies

d'investissement dans les infrastructures physiques : routes, hôpitaux, réseaux

énergétiques. Transposé tel quel à l'infrastructure numérique souveraine, ce modèle

binôme échoue de manière prévisible. Les raisons sont structurelles : l'infrastructure numérique

est vivante (elle évolue chaque trimestre), elle est culturelle (la langue, les usages, la confiance

locale déterminent l'adoption), et elle est politique (la souveraineté des données exige une

légitimité communautaire que ni le ministère ni l'opérateur privé ne peuvent fabriquer seuls).

La couche civile — coopératives, associations, universités communautaires, organisations de la

société civile — n'est pas un supplément moral ajouté au PPP. Elle est la condition opérationnelle

de la légitimité et de la durabilité. Sans elle, les programmes financés par les multilatéraux

(Banque mondiale, BID, BAfD, AFD) atteignent leurs indicateurs de déploiement mais échouent

sur les indicateurs d'usage soutenu à 5 ans. Le Pillar Institute (/institute/) documente ce

phénomène dans plusieurs géographies : là où la couche civile est absente ou tokenisée,

l'infrastructure devient une coquille technique sans corps social.

Le rôle de chaque couche, en pratique

a couche publique apporte trois choses irremplaçables : le financement structurel

pluriannuel, le cadre réglementaire (protection des données, normes d'interopérabilité,

fiscalité), et la légitimité démocratique du programme. Les ministères de l'Éducation, du

Numérique ou de l'Économie ne sont pas de simples bailleurs : ils sont les architectes des

conditions juridiques dans lesquelles l'infrastructure existe.

https://pillarme.com/institute/
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La couche privée — dans ce modèle, Pillar comme opérateur — apporte la capacité d'exécution :

l'ingénierie, la curation pédagogique, la gestion produit, le déploiement à l'échelle, et la

responsabilité contractuelle de livrer. C'est la couche qui transforme un budget et une politique

en infrastructure fonctionnelle. Elle est soumise à des obligations de résultat mesurables.

La couche civile apporte ce que ni l'État ni l'opérateur privé ne peuvent acheter : l'ancrage local,

la traduction culturelle, la gouvernance partagée et la capacité de signaler les

dysfonctionnements depuis le terrain. Coopératives d'enseignants, associations de quartier,

conseils communautaires : ce sont eux qui déterminent si l'infrastructure est adoptée, contestée

ou abandonnée.

Architecture contractuelle et gouvernance partagée

a difficulté technique réelle d'un programme à trois couches réside dans la conception des

instruments contractuels. Un PPP classique repose sur un contrat bilatéral entre l'autorité

publique et l'opérateur, avec des clauses de pénalités et d'indicateurs clés. L'introduction

de la couche civile exige soit un contrat tripartite, soit une structure de gouvernance

intermédiaire : comité de pilotage paritaire, fiducie d'intérêt public, ou véhicule coopératif local

détenant une part du capital opérationnel.

Les questions critiques à résoudre en amont sont : qui possède la propriété intellectuelle

produite ? Qui détient les données ? Qui peut révoquer la licence d'opération de l'opérateur privé

en cas de manquement ? Quelles instances arbitrent les différends entre la politique publique et

les préférences communautaires ? Le Pillar Institute (/institute/foundations/) recommande de fixer ces

termes lors du cadrage initial, et non en cours de déploiement.

Du pilote au déploiement : la séquence recommandée

erreur la plus fréquente des programmes multilatéraux est de passer directement d'un

appel d'offres national à un déploiement multi-régional. La séquence soutenable

commence par un pilote étroit : une région, une langue, six mois, avec les trois couches

pleinement engagées dès le jour 1. Ce pilote sert à valider la mécanique de gouvernance autant

que la performance technique.

https://pillarme.com/institute/foundations/
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À l'issue du pilote, trois décisions structurantes sont prises collectivement : ajustement du

modèle contractuel, identification des régions d'expansion prioritaires, et confirmation des

partenaires civils dans chaque géographie cible. C'est seulement à ce stade que l'engagement

budgétaire pluriannuel et l'industrialisation du déploiement deviennent prudents. Cette discipline

séquentielle réduit considérablement le risque d'échec à grande échelle, particulièrement

documenté dans les programmes d'infrastructure numérique éducative.

our les directions de programme inter-ministérielles et multilatérales, voici les étapes

concrètes pour structurer un dispositif à trois couches.

1. Constituer un groupe de travail inter-sectoriel avec les trois couches représentées dès

le jour 1 : ministère sectoriel, opérateur potentiel, organisations civiles de référence

dans la région pilote.

2. Conduire un cadrage initial avec le Pillar Institute (/institute/) pour identifier la capacité

opérationnelle et cartographier les co-leaders de la société civile dans la géographie

cible.

3. Définir un périmètre pilote étroit : une région, une langue, six mois, avec indicateurs de

succès technique et de gouvernance partagés.

4. Fixer en amont les termes de propriété intellectuelle, de souveraineté des données et

de gouvernance tripartite : ces points ne se renvoient jamais à plus tard.

5. Établir les instances formelles de gouvernance : comité tripartite de pilotage,

mécanisme de remontée d'incidents, procédure d'arbitrage des différends.

6. Prévoir une évaluation conjointe au mois 6 avec décisions structurantes : ajustements

contractuels, régions d'expansion, partenaires civils des géographies suivantes.

7. Aligner le calendrier budgétaire pluriannuel sur la séquence pilote → expansion →

industrialisation, et non l'inverse.

03 — Mettre en application : feuille de route
opérationnelle

https://pillarme.com/institute/
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Questions fréquentes.

En quoi ce modèle diffère-t-il d'un partenariat public-privé classique ?

Un PPP classique est bilatéral : l'autorité publique contracte avec un opérateur privé sur des

indicateurs de livraison. Le modèle à trois couches intègre la société civile comme partenaire de

gouvernance avec un rôle formel, des droits contractuels et une capacité d'arbitrage. La

différence est structurelle : elle change la nature des contrats, des comités de pilotage et des

métriques de succès. Le Pillar Institute (/institute/) accompagne les ministères dans cette

transition de modèle.

Comment identifier les bons partenaires civils dans chaque région ?

L'identification relève d'un travail de cartographie locale mené conjointement par le ministère

sectoriel, les autorités déconcentrées et l'opérateur. Les critères clés sont : ancienneté et

légitimité locale, gouvernance transparente, capacité opérationnelle minimale et alignement

avec la mission. Pillar inclut cette cartographie dans la phase de cadrage initiale, avant tout

engagement contractuel.

Qui détient la propriété intellectuelle produite dans ce modèle ?

Les termes de propriété intellectuelle sont négociés dès le cadrage et inscrits dans l'architecture

contractuelle. Plusieurs configurations sont possibles : PI publique avec licence d'usage à

l'opérateur, PI partagée entre les trois couches via une fiducie, ou PI ouverte sous licence

permissive. Le choix dépend des objectifs politiques : réutilisation par d'autres ministères,

exportabilité régionale, biens communs numériques.

Quelle est la durée réaliste d'un cycle complet ?

Le cadrage et la conception contractuelle prennent typiquement 3 à 6 mois. Le pilote initial dure

6 mois. La première vague d'expansion régionale s'étale sur 12 à 18 mois. Un engagement

structurel pluriannuel se construit sur 5 à 7 ans, dans le cadre plus large d'un PPP de 15 à

20 ans. Cette séquence protège les budgets publics tout en permettant un véritable changement

d'échelle.

https://pillarme.com/institute/
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Comment engager Pillar pour un programme de ce type ?

Le point d'entrée est le Pillar Institute (/institute/), qui conduit le cadrage initial : diagnostic des

trois couches, identification des partenaires civils, conception de l'architecture contractuelle et

définition du périmètre du pilote. L'engagement opérationnel se poursuit ensuite avec les

équipes de déploiement, sous supervision conjointe du ministère sectoriel et du comité tripartite

de gouvernance.

https://pillarme.com/institute/

